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SUR LES CONCOURS ENTRE LES ÉTUDIANTS 

FACULTÉ DE DROIT DE NANCY 

PENDANT L'ANNÉE SCOLAÏRE 1873-1974 

PAR 

M. EDMOND VILLEY 
Agrédé chargé de cours 

Moxsreur LE RECTEUR, 

MESSIEURS, 

Je suis chargé de vous rendre compte des concours dans 

lesquels, à la fin de chaque année scolaire, nos meilleurs 

- élèves reçoivent le prix de leurs travaux. 

PREMIÈRE ANNÉE. 
\ 

En Droit romain (1), les concurrents de première année 

devaient exposer les principes de linstitution d’héritier et 

les règles du jus capiendi. Le sujet était ainsi formulé : De . 

la capacité requise pour être institué héritier et pour profiter 

de l'institution. 

Dix compositions ont été remises à la Faculté : cinq ont été 

retenues par elle: 
M. Gerbaut (2) occupe la première place. Logiquement 

(1) La Commission chargée de l'examen des compositions était ainsi composée : 
MM, Dugois, président ; BLoNDEL ; Lousarp (Paul), rapporteur, 

(2) Devises :’ Nemo jus ignorare censetur. 
Là où est le drapeau, là est la France, 

‘ FAGULTÉS. | | ‘7
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divisé, son travail, sans être exempt de toute erreur, est celui 

où la matière a été le plus complétement, le plus exactement 
traitée. ‘ 

Le 2° prix appartient à M. Chrétien (1), dont la compo- 

sition, plus fortement conçue peut-être, est cependant moins 

complète, et contient des erreurs plus graves. 

M. de Jouy (2) obtient une 1" mention honorable. Il à 

fait preuve de qualités qui ne se retrouvent pas au même 

degré chez ses concurrents plus heureux : la forme est meil- 
leure, les développements historiques plus complets. Mais 

certaines parties du sujet, notamment celle où il traite des 

incapacités relatives, ont été manifestement sacrifiées. 

Viennent enfin MM. Martz (3) et Wirbel (4) entre lesquels 
la Faculté n’a pu se décider à marquer une différence : elle 

leur a accordé une 2° mention honorable &e æquo, à raison 

des connaissances sérieuses que dénotent leurs travaux. L’un ‘ 

et l’autre devront sappliquer dans l'avenir à tracer le plan 

de leur travail avant d'en commencer l'exécution. 

Des règles relatives à la célébration du mariage au triple 

point de vue de la compétence de l'officier de l'état civil, du 

domicile et de la publicité; des conséquences de leur inobser- 

vation : tel était le sujet proposé en Droit français (5). 

Cette fois encore, dix concurrents ont fourni La carrière. 

Avant de proclamer les noms des élus, la vérité m'oblige à 

faire une observation générale : adressée à tous, elle ne 

blessera personne. Nous n'avons pas le droit d'attendre de 

jeunes étudiants, dont l'esprit, tout récemment appliqué aux 

rigoureuses déductions du droit, h’a pu en envisager encore 

{1} Devises : Quantum potes, tantum aude. 
Tout est perdu, fors l'honneur, 

(2) Devise unique : Nemini res sua servit, 

(3) Devises : Cedant arma tog. 
Le droit prime la force, 

{4} Devises : Labor improbus.… 
Religion, liberté, travail. 

{5} Commission : MM, Vauezoïs, président; Vizey; ORTLIEB, rapporteur,
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qu’une bien faible partie, cette maturité de jugement, cette 

sûreté de logique qui défie les mauvaises raisons et ne laisse 

aucune place aux solutions erronées. Mais il semble bien que 

l’on ait le droit d'exiger de ceux-là surtout qui viennent de ter- 

miner leurs études littéraires, une parfaite correction de style 

et même. une certaine élégance de forme. Gardez-vous de 

croire, Messieurs, que, dans la carrière où nous.essayons de 

vous diriger, il soit permis de s'affranchir des règles litté- 
raires. Loin de là : la science sévère du droit a besoin de la 

forme pour se présenter à l'esprit, pour se faire accepter, pour 

s'imposer. Alors qu'il en est temps encore, surveillez votre 

style ; surveillez aussi votre pensée, et ne lui permettez jamais 

de ces écarts qui peuvent paraître plaisants, mais qui risquent 

fort, dans vos sérieux travaux, de n’être pas à leur place. 

Sur les dix épreuves, quatre ont paru mériter une distinc- 

tion. Je m'empresse de dire que c’est à regret que la Faculté a 

cru devoir limiter à ce nombre ses récompenses. Quelques- 

unes des compositions dont les auteurs vont rester ignorés 

dénotaient une étude approfondie de la principale question 

de la matière; mais cette étude n'avait pas porté tous ses 

fruits, et la confusion qui y régnait les a fait écarter. Que ces 

concurrents malheureux continuent à travailler avec cou- 

rage, et qu'ils songent à prendre leur revanche : ils ont 

prouvé qu'ils le peuvent. 
Plus heureux encore que dans le concours de Droitromain, 

M. Chrétien (1) a, cette fois, remporté le 1° prix. Sa compo- 

sition, dans laquelle on pourrait signaler quelques erreurs, 

est sans contredit la plus méthodique et la plus complète. 
M. Chrétien débute brillamment : il s’est créé aujourd’hui 

des précédents qui l'obligent, etqu'il ne voudra pas démentir. 
Le travail de M. Binet (2), auquel la Faculté a accordé le 

(1) Devises : Audaces fortuna juvat. 
Aiïde-toi : le ciel t'aidera. 

(2) Devises : Scire leges non est earum verba tenere, sed vim ac potestatem. 
La science du droit consiste autant dans la réfutation des faux 

principes que dans la connaissance des véritables.
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2° prix, est le plus satisfaisant au point de vue de la forme; 

mais il est moins complet que le précédent et contient des 

erreurs plus considérables. M. Binet a tout près de lui son 

modèle; il porte le nom d’un de nos collègues les plus 

sympathiques : il tiendra à honneur de suivre ses traces, 

Je me hâte de placer, à côté de M. Binet, le nom de M. Gau- 

din (1), qui lui a longtemps disputé le second prix. Il ya 

entre leurs travaux un parallélisme frappant dans les déve- 

loppements. Mais M. Gaudin, moins correct au point de 

vue du fond et de la forme, n’a obtenu qu’une 1" mention 

honorable. 

Après lui, et à une distance que nous devons constater, 

vient M. Gerbaut (2). Son travail est loin d’être complet; 

cependant la manière très-satisfaisante dont il a traité la 

principale question du sujet prouve qu’il le possédait à fond, 

et méritait une 2° mention honorable, Qu'il nous permette de 

lui demander d’avoir un peu plus d'humanité pour ses juges, 

et de ne plus leur soumettre sa pensée sous la forme de signes 

hiéroglyphiques, fort peu faciles à déchiffrer. L'écriture a une 

importance qu’on ne saurait méconnaître, et il est certain que 
les pensées perdent à être difficilement perçues, 

# 

SECONDE ANNÉE. 

En passant à la seconde année, on constate toujours une 
diminution sensible dans le nombre des concurrents. Je ne 

ferai pas aux vaincus d’un concours précédent l’injure de 
croire que la peur les retient loin du combat. Je me borne à 

constater un fait regrettable, sans chercher à en expliquer la 

cause. 

(1) Devises : Victoriam fortitudo datura non est, nisi justitiam habeat commi- 
Hitonem. 

Be Droit, c'est la vie. 

{2} Devises : Una salus victis, nullam sperare salutem. 
Fais ce que dois : advienne que pourra,
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En Droit civil (1), les six concurrents qui se sont présen- 

_tés avaient à traiter une question des plus intéressantes au 

point de vue théorique : Des personnes qui ont droit à la 

réserve, et de l'étendue de ce droit. 

Sur les six travaux rémis à la Faculté, quatre ont été jugés 
dignes de* récompense. Celui de M. Peltier (2), auquel re- 

vient le 1° prix, se distingue par la clarté et la méthode des 
développements. M. Peltier est le seul qui, dans une matière 

où il n’est pas permis d'ignorer les précédents, se soit fidèle- 

ment rappelé ses notions historiques, S'il n’a pas tout dit, 

c’est lui cependant qui a le plus à fond traité la matière, et 

il est resté incontestablement supérieur à ses rivaux. 

M. Bohin (3) a eu de son sujet une vue moins large et 

moins exacte, Cependant il a eu le mérite de bien dégager 

les principes de la matière ; il a surtout fort bien développé 

les controverses. Il obtient le 2° prix. 

Au troisième rang vient M. Mavet (4), qui a mérité une 

1" mention honorable. Nettement et vigoureusement exposé 

son travail présente cependant de trop graves lacunes pour, 
soutenir la comparaison avec celui de M. Bohin. Esprit ingé- 

nieux et lucide, M. Mavet nous a donné la preuve que, en 

travaillant assidûment, il pourrait faire très-bien. 

On voit que M. Lespine (5), qui le suit, avait une connais- 

sance plus approfondie de son sujet, auquel il a donné de 
très-longs développements. Mais il à été notablement infé- 

rieur au point de vue de la forme, de l’exposition des prin- 

cipes, de la rigueur des déductions. 

{1) Commission : MM. Lrécerois, préident; Crogerr; LomBarD (Paul), rap- 

porteur, 

(2) Devises : Fraus omnia corrumpit. 

La bonne foi est l’âme des conventions. 

(3) Devises : Donec eris felix, multos numerabis amicos. 
À vaincre sans péril, on triomphe sans gloire. 

(4) Devises : Sant verba et voces, prætereaque nihil. 
L'esprit humain est comme un paysan ivre à cheval : quand on le 

redresse d’un côté, il retombe de l’autre. 

(5) Devises : Quæ temporalia sunt ad agendum, perpetua sunt ad excipiendum. 
Aimez-vous les uns les autres,
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: Dans le concours précédent, les étudiants de seconde année 

avaient à traiter une question de procédure civile. Cette fois, 

le sort équitable à amené un sujet de Droit criminel : Des 
questions préjudicielles à l'action et au jugement (1). 

La matière, qui est sans contredit l'une des plus épineuses 

da Droit pénal, aurait-elle ‘effrayé quelques-uns des concur- 

rents ? Toujours est-il que quatre compositions seulement ont 

été soumises à l'examen de la Faculté. Je suis heureux d’a- 

jouter qu’elles ont toutes mérité d’être conservées par elle. 

Au premier rang, nous retrouvons M. Peltier (2), qui reçoit 

dans ce double concours la glorieuse récompense d’un travail 

assidu, Sa composition est écrite d’un style ferme et juri- 

dique. L'auteur a su, dans la longue carrière qu'il avait à 

parcouïir, suivre la ligne droite sans s'arrêter en chemin, et 

il est parvenu heureusement au but. Il est vrai de dire que, 

pour arriver plus vite, il a tourné quelques obstacles; mais 

les lacunes que nous pourrions lui reprocher se retrouvent 

chez tous ses concurrents. Aussi la Faculté n'at-elle pas 

hésité à lui décerner le 1* prix. 

Cette fois encore, M. Bohin (3) suit M. Peltier et obtient 
le 2 prix. Écrit d’un style facile et clair, son travail est com- 

plet, méthodique et généralement exact : mais il est moins 
vigoureusement pensé que le précédent. 

Au troisième rang, nous retrouvons M. Lespine (4), tout à 

fait semblable à lui-même : avec les mêmes qualités et mal- 

heureusement avec les mêmes défauts. IL avait creusé son 

sujet, et il le possédait à fond; mais il l’a exposé d'une ma- 

nière un peu molle et embarrassée. M. Lespine devra sap- 

{1) Commission : MM, Lomsanp, président; VizLéy; Biner, rapporteur. 

(2) Devises : Data tractare in bonum, 
La peine est la sanction du commandement. 

{3} Devises : O rus, quando te adspiciam. 
Aide-toi; le ciel t'aidera, 

(4} Devises : Quem de evictione tenet actio, eumdem agentem repellit exceptio. 
Le juge de Faction est juge de l'exception.



CONCOURS DE DROIT, | 103 

pliquer à exprimer une pensée plus nette dans un style plus 
ferme et plus concis. 

La quatrième composition est sortie d’une plume sobre et 
vigoureuse. Maïs elle est incomplète : la seconde partie du 

sujet surtout a .été visiblement écourtée ; trop souvent les 

solutions. sont affirmées sans preuve. Cependant, à raison 

des qualités réelles que ce travail dénote chez son auteur, 

M. Toussaint (1), la Faculté n’a pas voulu lé laisser sans ré- 

compense : elle lui a attribué une 2° mention honorable. 

TROISIÈME ANNÉE. 

On sait que les concours de troisième année ont leurs con- 

ditions spéciales d'admission : peuvent seuls concourir les 
étudiants qui ont eu, dans tous leurs examens, majorité de 

boules blanches. On sait aussi que des privilèges spéciaux 

sont réservés aux élus. 

En Droit romain (2), les concurrents devaient nous faire 

assister, dans une des matières les plus importantes, à cet an- 

tagonisme fameux, à cette lutte incessante du Droit civil et 

du Droit prétorien, des principes anciens et des besoins nou- 

veaux. La question était ainsi formulée : Exposer les modi- 

Jications que le Droit prétorien a apportées au Droit civil en 

matière de Propriété. | 

Les einq compositions qui lui ont été remises n'ont pas 

complétement répondu à l'attente de la Faculté: deux seule- 

ment méritent d'être citées. 

Celle de M. Jacquey (3) a été jugée la meilleure : cepen- 

dant elle n'obtient qu’un 2° prix. Les prix que la Faculté 

(1} Devises : Scribendi recte sapere est principium et fons. 
L’homme digne d'être écouté est celui qui ne se sert de la parole 

que pour la pensée, et de-la pensée pour la vérité et la vertu. 

(2) Commission : MM. LeperLIN, président ; Dusoïs; BLONDEL, rapporteur. 

{3} Devises : Et nobis in legibus magis simplicitas quam diffcultas placet. 
Nostre labeur n’est plus par l'attente adoucy, 

Et, nous manquant l'espoir, le cœur nous manque aussi.
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décerne ne sont pas la récompense nécessaire d’une supério- 

rité relative : elle ne les accorde qu'aux travaux qui, absolu- 

ment, appellent cette distinction. Celui de M. Jacquey dé- 

note des connaissances sérieuses et étendues. Maïs, au terme 

des études de Licence, il ne suffit pas de connaître son sujet 

et d’en posséder les détails : il faut savoir le dominer, lui 

donner une physionomie propre, faire une véritable composi- 

tion, M. Jacquey, quel que soit le mérite de son travail, n’a 

pas complétement rempli ce programme. 

M. Lombard (1), qui vient après lui, a mérité une mention 

honorable. On trouve chez lui des généralités souvent ingé- 

nieuses; mais le sujet lui-même est traité d'une manière in- 

suffisante. Il est permis de croire que si la question eût été 

mieux connue de M. Lombard, la première place ne serait 

pas restée vacante. 

En Droit français (2), il s'agissait d'exposer les règles de 

l'action en résolution de la vente pour défaut de paiement 

du prix. 

Quatre concurrents ont pris part à la lutte : tous vont re- 

cevoir leur récompense. 

À leur tête se place M. Beauchet (3). C’est lui qui a le plus 

profondément creusé la matière. On remarque notamment 

dans son travail une très-bonne dissertation sur la nature du 

droit de revendication accordé au vendeur d'effets mobiliers, 

et une heureuse comparaison du Droit français avec le Droit 

romain. Il y a bien quelques erreurs : mais elles sont peu 

graves, et quelquefois l’auteur a pris soin de les corriger lui- 

même, S'il avait mis plus de méthode dans ses développe- 

ments, nous n’aurions pas de critique sérieuse à lui adresser. 

(1) Devises : Quandoque bonus dormitat Homerus. 
L'attelage, suait, soufflait, était rendu. 

(2) Commission : MM. Vauegois, président; BiveT; OnvLieB, rapporteur. 

(3) Devises : Audax Japeti genus 

Ruit per vetitum nefas. 

L'homme ne dira plus : Le maître l’a dit; l’homme est émancipé 
de l’homme; l’homme dira : La science dit; la vérité dit.
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Le travail de M. Chavegrin (1), auquel revient le 2° prix, 

ne ressemble pas au précédent : il se distingue par le 

bon ordre des explications. Son plan est méthodiquement 

conçu, quoiqu'il n'ait pas toujours été rigoureusement suivi. 

Il est à regretter que M. Chavegrin ait consacré à quelques 
hors-d'œuvre un temps qui lui eût été précieux pour mieux 

développer les parties essentielles de son sujet. 

En troisième ligne vient M, Lombard (2). Heureusement 
entré en matière, M. Lombard a été, dans l’exposition des prin- 

cipes, bien supérieur à tous ses rivaux. Mais pourqüoi, après 

avoir si bien parcouru la plus grande partie de la carrière, 

s'est-il brusquement arrêté avant d'avoir atteint le but? 

M. Lombard, en effet, ne nous a rien dit de l’extinction de 

l’action résolutoire, et notamment de la disposition spéciale et 
si importante de la loi de 1855. Ce grave défaut n’a pas fait 

oublier les qualités réelles de ce travail : la Faculté lui a 

exceptionnellement accordé une mention trés-honorable. 

Enfin, une mention honorable sera la récompense de 

M. Jacquey (3). Esprit méthodique et travailleur, M. Jacquey 

a prouvé qu'il avait beaucoup acquis. Malheureusement, il à 

laissé se glisser dans son travail des erreurs qui sont la cause 

de son infériorité. | 

Là se termine notre tâche. Pourquoi faut-il que, chaque 
année, le rapporteur ait, au nom de la Faculté, le même re- 

gret à exprimer ? Une question d'une utilité pratique incon- 

testable, et qui pouvait fournir la matière d'une théorie spé- 

ciale et complète (4), était offerte à MM. les docteurs et 

() Devises : Ego nec studium sine divite vena, 

Nec rude quid possit video ingenium. 
De tes grandeurs tn sus te faire absoudre, 
O France, et tu triomphes des revers. 

(à) Devises : Virtus post nummos. 
Cest par des calamités nationales qu'une corruption nationale 

doit se guérir. 

(3) Devises : Estote fortes. 

L'honneur suit les hasards, et l’homme audacieux 
Par son maïheur s’honore et se rend glorieux. 

(4) Des Droits des riverains sur les cours d’eau.
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aspirants au Dôctorat, Nul d’entre eux n’est entré dans 

la lice. | | ‘ 

Vous nous forcez à des redites, Messieurs; mais nous le 

redirons jusqu'à ce que nous soyons entendus : vous avez 

grand tort de laisser échapper une occasion qui ne se repré- 

sentera plus à vous. 

Votre temps est précieux, sans doute, et il ne faut jamais 
le perdre. Mais croiriez-vous donc perdu celui que vous au- 

riez consacré à une œuvre qui serait vôtre et à laquelle serait 

attaché votre nom ? Le croiriez-vous surtout si, comme cha- 

cun de vous peut légitimement l’espérer, cette œuvre avait 

appelé sur son auteur la plus haute distinction dont dispose 
la Faculté ? . 

Vous désirez arriver vite: je ne vous en veux pas; mais 

le moyen d'atteindre plus tôt le but n’est pas, eroyez-nous, de 

partir trop tôt au risque de faillir en chemin, mais de partir 

à point, et après avoir essayé ses forces. 
Jetez les yeux autour de vous : voyez combien sont serrés 

les rangs dans les carrières libérales, surtout dans les car- 

rières juridiques, et vous demeurerez convaincus que nous 

sommes au temps où il est nécessaire de se distinguer. 

Pour l'année qui commence, M. le Ministre a choisi, sur la 

proposition de la Faculté, une question célèbre, qui a été et 

est encore le sujet des plus intéressantes controverses : 

Du paiement des dettes et des legs par les héritiers et autres 

successeurs à titre umiversel dans le Droit romain, dans l’an- 

cien Droit français et dans le Droit moderne. 

‘ La Faculté espère que ses meilleurs élèves se livreront à 

cette étude ; elle sera heureuse de décerner cette médaille, 

partout si enviée, d'autant plus précieuse iei qu’elle y aura 

été plus rare. 

M. le Doyen vous a annoncé, Messieurs, que l’un de nos 

lauréats d'aujourd'hui venait de vaincre sur un plus grand 
théâtre. M. Beauchet a obtenu le 2° prix au concours général 

ouvert en août 1874 entre toutes les Facultés de Droit
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de France. C’est un triomphe qui honore M. Beauchet, et 

dont la Faculté à le droit d’être fière. Jusqu'ici, dans tous 

les concours, la Facuité de Nancy a été noblement représen- 

tée. Il ne faut pas, Messieurs, que ces belles traditions soient 

jamais interrompues. Travaillez done, travaillons tous avec 
courage : c'est la loi de Dieu, Dieu nous donnera notre 

salaire.




